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Il est demandé au candidat de répondre à la question posée par le sujet : 
en construisant une argumentation ; 
en exploitant le ou les documents du dossier ; 
en faisant appel à ses connaissances personnelles. 
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SUJET A 
 

Ce sujet comporte un document.  
 

En quoi les régimes politiques démocratiques se distinguent-ils entre eux ? 
 
DOCUMENT 
  
La  théorie  classique  de  la  séparation  des  pouvoirs  distingue  trois  fonctions principales 
au sein des différents régimes politiques :  

– la fonction d’édiction des règles générales constitue la fonction législative;  
– la fonction d’exécution de ces règles relève de la fonction exécutive;  
– la fonction de règlement des litiges constitue la fonction juridictionnelle.  

Partant du constat que, dans le régime de la monarchie absolue, ces trois fonctions sont le plus 
souvent confondues et détenues par une seule et même personne, la théorie  de  séparation  
des  pouvoirs  plaide  pour  que  chacune  d’entre  elles  soit exercée  par  des  organes  
distincts,  indépendants  les uns  des  autres,  tant  par  leur mode  de  désignation  que  par  
leur  fonctionnement.  […]  L’objectif  assigné  par Montesquieu à cette théorie est d’aboutir à 
l’équilibre des différents pouvoirs : "Pour qu’on ne puisse pas abuser du pouvoir, il faut que, 
par la disposition des choses, le pouvoir arrête le pouvoir."  
Cette théorie a fortement inspiré les rédacteurs de la Constitution américaine, qui ont institué  
en  1787  un  régime  présidentiel  organisé  selon  une  séparation  stricte  des trois  pouvoirs,  
tempérée  par  l’existence  de  moyens  de  contrôle  et  d’action réciproques. […]  
Toutefois,  cette  théorie  n’a  pas  toujours  été  strictement  mise  en  œuvre  par  les 
différents régimes démocratiques. En effet, une séparation trop stricte des différents pouvoirs 
peut aboutir à la paralysie des institutions. […]  
Aussi  de  nombreux  régimes  privilégient-ils  le  principe  de  la  collaboration  des différents 
pouvoirs à celui de leur stricte séparation : la distinction entre le législatif, l’exécutif et le 
judiciaire demeure, mais ces différents pouvoirs disposent de moyens d’action les uns à 
l’égard des autres. La faculté pour le chef de l’État de dissoudre l’une des chambres 
composant le Parlement, la possibilité pour le pouvoir législatif de  renverser  le  
Gouvernement,  la  soumission  des  magistrats  du  parquet(1) à l’autorité hiérarchique du 
Gouvernement en sont autant d’exemples.  
 

Source: http://www.vie-publique.fr, 2012.  
 
(1) Parquet : partie de la magistrature soumise, en France, à l’autorité du Ministère de la 

justice. 
 


